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(54) Serrure motorisée pour véhicule automobile

(57) L’invention concerne une serrure motorisée
pour véhicule automobile comportant un pêne (9) mobile
en pivotement entre une position verrouillée et une po-
sition déverrouillée, et un cliquet (11) mobile en pivote-
ment entre une première position de retenue du pêne (9)
et une seconde position de libération du pêne (9).

Ladite serrure comporte un coulisseau (15) présen-
tant une came de guidage (33), et le cliquet (11) porte
un pion d’ouverture (13) coopérant avec ladite came de
guidage (33), de façon à entraîner la libération du pêne
(9) par le cliquet (11) lors d’un mouvement de déver-
rouillage.
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Description

[0001] L’invention concerne une serrure motorisée
pour véhicule automobile.
[0002] Une telle serrure comporte généralement un
pêne coopérant avec une gâche solidaire de la carros-
serie du véhicule et un cliquet de retenue du pêne, de
sorte que lorsqu’un toit ouvrant ou un ouvrant est amené
en position de verrouillage la gâche est emprisonnée par
le pêne et le cliquet vient bloquer le pêne pour empêcher
le pêne de pivoter et donc de libérer la gâche.
[0003] Une telle serrure peut être commandée de fa-
çon motorisée pour le verrouillage et peut être comman-
dée manuellement pour le déverrouillage par exemple à
l’aide de tringle reliant la poignée de l’ouvrant à un levier
de la serrure, en général le cliquet.
[0004] Cependant de tels systèmes avec des tringles
peuvent être encombrants.
[0005] On peut prévoir une serrure dont aussi bien la
commande de verrouillage que de déverrouillage est mo-
torisée.
[0006] L’invention concerne ce dernier type de serrure
et propose une serrure motorisée avec une commande
de verrouillage et de déverrouillage simple de mise en
oeuvre.
[0007] À cet effet, l’invention a pour objet une serrure
motorisée pour véhicule automobile comportant un pêne
mobile en pivotement entre une position verrouillée et
une position déverrouillée, et un cliquet mobile en pivo-
tement entre une première position de retenue du pêne
et une seconde position de libération du pêne, caracté-
risée en ce que ladite serrure comporte un coulisseau
présentant une came de guidage, et en ce que le cliquet
porte un pion d’ouverture coopérant avec ladite came de
guidage, de façon à entraîner la libération du pêne par
le cliquet lors d’un mouvement de déverrouillage.
[0008] Ladite serrure peut en outre comporter une ou
plusieurs caractéristiques suivantes, prises séparément
ou en combinaison :

- la came de guidage est sensiblement inclinée par
rapport au plan de coulissement du coulisseau,

- la came de guidage présente une première et une
deuxième surfaces de guidage opposées sensible-
ment inclinées par rapport au plan de coulissement
du coulisseau, et le pion d’ouverture est configuré
pour coopérer avec la première surface de guidage
de façon à provoquer l’effacement du coulisseau lors
d’un mouvement de verrouillage, et pour coopérer
avec la deuxième surface de guidage de façon à
entraîner le cliquet vers la seconde position pour li-
bérer le pêne,

- ladite serrure comporte une butée du coulisseau
dans une position de repos,

- ladite serrure comporte un moyen de rappel élasti-
que du coulisseau en position de repos,

- ladite serrure comporte un support présentant un lo-
gement correspondant pour le coulisseau et le cou-

lisseau présente une forme complémentaire de celle
du logement dudit support,

- ladite forme est sensiblement en « H »,
- le coulisseau comporte une première face portant la

came de guidage et une deuxième face opposée à
ladite première face agencée dans le logement dudit
support,

- ladite serrure comporte un levier de déclenchement
présentant une lumière traversée par le pion d’ouver-
ture de façon à pouvoir coopérer avec le coulisseau,

- la lumière présente une forme adaptée à la trajec-
toire du pion d’ouverture,

- ladite serrure comporte un unique moteur pour ac-
tionner les mouvements de déverrouillage et de ver-
rouillage.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1a représente de façon schématique et sim-
plifiée une première vue de côté d’une serrure mo-
torisée,

- la figure 1b représente de façon schématique et sim-
plifiée une deuxième vue de côté d’une serrure mo-
torisée,

- la figure 2 représente de façon schématique et sim-
plifiée une vue de côté d’un support de la serrure,

- la figure 3 représente la première vue de côté de la
serrure de la figure 1a sur laquelle le support de ser-
rure de la figure 2a est représenté en transparence,

- la figure 4 représente une vue simplifiée d’une partie
de la première vue de côté de la serrure de la figure
1a sur laquelle une partie du support de serrure de
la figure 2a n’est pas montré,

- la figure 5a illustre une première vue en perspective
d’un coulisseau d’un mécanisme de verrouillage/dé-
verrouillage de la serrure,

- la figure 5b illustre une deuxième vue en perspective
d’un coulisseau d’un mécanisme de verrouillage/dé-
verrouillage de la serrure,

- la figure 6 représente de façon schématique un levier
du mécanisme de verrouillage/déverrouillage de la
serrure,

- la figure 7a représente de façon schématique la ser-
rure en position ouverte déverrouillée,

- la figure 7b représente de façon schématique la ser-
rure en position semi-fermée,

- la figure 7c représente de façon schématique la ser-
rure lors d’une étape d’un mouvement de verrouilla-
ge,

- la figure 7d représente de façon schématique la ser-
rure lors d’une autre étape du mouvement de ver-
rouillage,

- la figure 7e représente de façon schématique la ser-
rure en position verrouillée,

- la figure 8a représente la serrure lors d’une étape
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d’un mouvement de déverrouillage, et
- la figure 8b représente la serrure lors d’une autre

étape du mouvement de déverrouillage.

[0010] Dans ces figures, les éléments sensiblement
identiques portent les mêmes références.
[0011] On a représenté sur les figures 1a et 1b res-
pectivement une première et une deuxième vue de côté
d’une serrure 1 motorisée pour véhicule automobile, par
exemple pour un toit ouvrant d’un véhicule ou encore
tout autre ouvrant de véhicule tel qu’une portière ou un
coffre.
[0012] Cette serrure 1 comporte :

- un support 3 de serrure, formant sensiblement un
boîtier, dont une vue de côté est mieux visible sur la
figure 2,

- un moteur 5, et
- un mécanisme de verrouillage/déverrouillage 7.

[0013] En se référant aux figures 3 et 4, le mécanisme
de verrouillage/déverrouillage 7 comporte :

- un pêne 9 destiné à coopérer avec une gâche (non
représentée),

- un cliquet 11 de retenue du pêne 9 (figure 4),
- un pion d’ouverture 13 (figure 4) porté par le cliquet

11,
- un coulisseau 15 (mieux visible sur les figures 5a,

5b),
- un levier de déclenchement 17 (mieux visible sur la

figure 6) comprenant une lumière 19 permettant le
passage du pion d’ouverture 13, et

- un mécanisme d’entraînement (figures 3,4) entraîné
par le moteur 5, comprenant à titre d’exemple un
levier de commande 21 relié d’une part au pêne 9
et au cliquet 11 et d’autre part à une roue dentée 23
via un pion 41, cette roue dentée 23 étant entraînée
par le moteur 5, de façon à entraîner en pivotement
le pêne 9 et le cliquet 11 pendant le verrouillage ou
le déverrouillage.

Le pêne et le cliquet

[0014] Le pêne 9 (figures 3 et 4) présente par exemple
une forme de fourche délimitant une ouverture 25 desti-
née à recevoir la gâche (non représentée) solidaire du
véhicule.
[0015] Le pêne 9 est monté mobile en pivotement
autour d’un axe de pivotement 27.
[0016] Le pêne 9 présente encore au moins un loge-
ment 29 (voir figure 4) destiné à coopérer avec le cliquet
11. Le pêne 9 présente également un cran d’arrêt 30
pour coopérer avec le cliquet 11.
[0017] Le cliquet 11 est soumis à une force de rappel
élastique qui le sollicite vers le pêne 9. Et, le cliquet 11
présente par exemple un bec 31 qui vient en appui contre
le cran d’arrêt 30 en position semi-fermée, et qui vient

se loger dans le logement 29 du pêne 9 en position de
verrouillage afin de maintenir le pêne 9 en position ver-
rouillée.
[0018] On entend par position semi-fermée, une posi-
tion dans laquelle la gâche (non représentée) est empri-
sonnée dans l’ouverture 25 du pêne 9, ce qui maintient
la serrure fermée, mais le pêne 9 n’est pas bloqué en
position de verrouillage.
[0019] Pour cela, il faut que le bec 31 du cliquet 11
engage le logement 29 du pêne 9.
[0020] Ainsi, le pêne 9 peut pivoter entre une position
ouverte déverrouillée, une position semi-fermée et une
position verrouillée.

Le pion d’ouverture et le coulisseau

[0021] Le pion d’ouverture 13 (figure 4) porté par le
cliquet 11 est quant à lui monté de façon à traverser la
lumière 19 du levier de déclenchement 17 (figure 6). Ce
pion d’ouverture 13 est configuré pour réaliser un mou-
vement de pivotement selon une direction d’entraîne-
ment D1 représentée schématiquement par une flèche
double sur la figure 3.
[0022] Le coulisseau 15 (figures 5a,5b) présente une
came de guidage 33 pour coopérer avec le pion d’ouver-
ture 13 de façon à entraîner la libération du pêne 9 par
le cliquet 11 lors d’un mouvement de déverrouillage.
[0023] À cet effet, la came de guidage 33 présente une
première surface de guidage 33a et une deuxième sur-
face de guidage 33b. Ces deux surfaces de guidage 33a,
33b sont opposées et le coulisseau 15 est agencé dans
la serrure 1 de sorte que la came de guidage 33 et plus
précisément les surfaces de guidage 33a,33b soient in-
clinées par rapport au plan de coulissement du coulis-
seau 15.
[0024] Le pion d’ouverture 13 est configuré pour coo-
pérer avec la première surface de guidage 33a de façon
à provoquer l’effacement du coulisseau 15 lors d’un mou-
vement de verrouillage, et pour coopérer avec la deuxiè-
me surface de guidage 33b de façon à entraîner le cliquet
11 vers la seconde position pour libérer le pêne 9.
[0025] Pour l’agencement du coulisseau 15 dans la
serrure 1, on peut prévoir par exemple que le coulisseau
15 présente une forme 34 complémentaire d’un logement
35 prévu dans le support 3 (voir figure 2).
[0026] À titre d’exemple, le coulisseau 15 comporte
une première face 15a portant la came de guidage 33 et
une deuxième face 15b opposée à la première face 15a
portant la forme complémentaire 34.
[0027] Selon le mode de réalisation illustré, le coulis-
seau 15 présente un corps principal de forme sensible-
ment parallélépipédique avec deux faces 15a,15b oppo-
sées. La came de guidage 33 forme une saillie sur la
première face 15a du corps et la forme complémentaire
34 forme une saillie sur la deuxième face 15b du corps.
[0028] Ce coulisseau 15 est monté mobile en transla-
tion selon une direction D2 sensiblement transversale à
la direction d’entraînement D1 du pion 13 (voir figure 3)
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entre :

- une position de repos dans laquelle la came de gui-
dage est agencée au niveau de la trajectoire du pion
13, et

- une position d’effacement dans laquelle le coulis-
seau 15 s’efface pour libérer la trajectoire du pion 13.

[0029] On peut prévoir un moyen de rappel élastique,
tel qu’un ressort 37, monté à une extrémité 39 complé-
mentaire du coulisseau 15, par exemple à une extrémité
39 de la forme 34 (figures 3 et 5a).
[0030] Le coulisseau 15 est donc mobile entre la po-
sition de repos et la position d’effacement.
[0031] De ce fait en position de repos, le coulisseau
15 ne peut coulisser que dans un sens : vers la position
d’effacement. Une butée est donc prévue pour empêcher
la translation du coulisseau 15 depuis la position de repos
vers l’opposé de la position d’effacement.
[0032] En position d’effacement, ou en position inter-
médiaire, le coulisseau 15 est rappelé en position de re-
pos par exemple par le ressort 37.

Levier de déclenchement

[0033] Le levier de déclenchement 17 (figure 6) est
relié mécaniquement au cliquet 11.
[0034] De plus la lumière 19 de ce levier de déclen-
chement 17 est traversée par le pion d’ouverture 13 et
présente une forme adaptée à la trajectoire de ce pion
d’ouverture 13.
[0035] Dans l’exemple illustré, la lumière 19 présente
une forme sensiblement oblongue et incurvée.
[0036] Ce levier de déclenchement 17 a pour fonction
de bloquer le cliquet 11 pendant le mouvement de dé-
verrouillage, notamment en cas de charge sur l’ouvrant.
[0037] Par exemple, en cas de neige ou toute autre
charge sur l’ouvrant, tel que le coffre, il est possible que
l’ouvrant ne puisse pas bouger et le pêne 9 ne pivote pas
de suite vers la position déverrouillée. Le cliquet 11 sou-
mis à une force de rappel élastique peut alors engager
de nouveau le pêne 9 et le bloquer de nouveau en posi-
tion verrouillée. L’utilisateur doit alors recommencer la
procédure de déverrouillage.
[0038] Le levier de déclenchement 17 permet de blo-
quer le cliquet 11 dans une position écartée du pêne 9,
de sorte que ce pêne 9 puisse pivoter de manière à libérer
à son tour la gâche.

Mécanisme d’entraînement

[0039] En ce qui concerne le mécanisme d’entraîne-
ment par le moteur 5 selon le mode de réalisation illustré,
la roue dentée 23 est mobile en rotation autour de son
axe central 24 et le levier de commande 21 est entraîné
en pivotement par coopération de forme entre la roue
dentée 23 et le levier de commande 21. Plus précisé-
ment, le levier de commande 21 est entraîné en pivote-

ment par le déplacement du pion 41 solidaire de la roue
dentée 23 dans une fente associée du levier de com-
mande 21.
[0040] Ce levier de commande 21 entraîne le pêne 9
et le cliquet 11 en pivotement.
[0041] Bien entendu, tout autre mécanisme d’entraî-
nement peut être choisi et mis en oeuvre par l’Homme
du métier selon ses souhaits.

Fonctionnement de la serrure motorisée

[0042] En référence aux figures 7a à 7e et 8a,8b, on
décrit maintenant le fonctionnement de la serrure 1 pen-
dant un mouvement de verrouillage puis pendant un
mouvement de déverrouillage.
[0043] Pour faciliter la compréhension sur ces figures,
le support 3 est représenté en transparence et seules
les surfaces de guidage 33a et 33b du coulisseau 15 sont
représentées. Le reste du coulisseau 15 n’est pas illustré.
[0044] De plus, dans ces figures la position du pêne 9
est représentée de façon approximative.
[0045] Concernant le verrouillage:

La figure 7a illustre de façon schématique et simpli-
fiée la serrure 1 en position ouverte déverrouillée.
Dans cette position, la gâche (non représentée) n’est
pas emprisonnée par le pêne 9 et le pion 13 se situe
au-dessus de la première surface de guidage 33a
du coulisseau 15.
La figure 7b illustre de façon schématique et simpli-
fiée la serrure 1 en position semi-fermée, entraînant
un mouvement de pivotement du pêne jusqu’à ce
que le cliquet 11 sollicité élastiquement coopère
avec le cran d’arrêt 30 du pêne 9. Le pion 13 se situe
toujours au-dessus de la première surface de gui-
dage 33a du coulisseau 15.

[0046] Lorsque le moteur 5 est actionné pour le ver-
rouillage et tourne dans un premier sens de rotation ho-
raire illustré par la flèche F1, il entraîne le mécanisme
d’actionnement 7 et en particulier le pion d’ouverture 13
porté par le cliquet 11 en pivotement.
[0047] Plus en détail selon le mode réalisation illustré,
le moteur 5 entraîne en rotation la roue dentée 23 dans
un second sens de rotation anti-horaire illustré par la flè-
che F2. Par son mouvement de rotation la roue dentée
23 entraîne le levier de commande 21 en pivotement
sensiblement vers le bas en référence aux figures 7b,7c.
Et ce levier de commande 21 entraîne à son tour en pi-
votement d’une part le pêne 9 et d’autre part le cliquet
11 portant le pion d’ouverture 13.
[0048] Comme on le remarque sur la figure 7c, le pion
13 porté par le cliquet 11 en pivotement, décrit une tra-
jectoire de pivotement selon la direction d’entraînement
D1 dans un premier sens, ici dans un sens descendant
illustré par la flèche F3, jusqu’à venir en contact avec la
première surface de guidage 33a de la came de guidage
33 du coulisseau 15.
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[0049] Le pion 13 exerce alors une poussée sur le cou-
lisseau 15 et étant donnée l’inclinaison de la première
surface de guidage 33a, le coulisseau 15 est poussé vers
la position d’effacement selon une direction D2, comme
l’illustre la flèche F4, en comprimant le ressort 37. Le
coulisseau 15 libère ainsi la trajectoire du pion 13 (figure
7d) qui continue sa trajectoire selon la flèche F3.
[0050] De plus, le pêne 9 est également entraîné en
pivotement par le levier de commande 21, jusqu’à ce que
le bec 31 du cliquet 11 sollicité élastiquement s’engage
dans le logement 29 du pêne 9.
[0051] Une fois le pion 13 passé, le coulisseau 15 est
rappelé élastiquement par le ressort 37 en positon de
repos et se place à nouveau sur la trajectoire du pion 13
désormais en dessous du coulisseau 15 (figure 7e).
[0052] Ainsi, la gâche (non représentée) est emprison-
née par le pêne 9 maintenu dans cette position de ver-
rouillage par le cliquet 11; le pion 13 lui se situant en
dessous de la deuxième surface de guidage 33b du cou-
lisseau 15.
[0053] Concernant le déverrouillage :

Partant de la position de verrouillage illustrée sur la
figure 7e, lorsque le moteur 5 est actionné pour le
déverrouillage, il tourne dans le second sens de ro-
tation anti-horaire illustré par la flèche F2 de façon
à entraîner le mécanisme d’actionnement 7.
Plus en détail selon le mode réalisation illustré, le
moteur 5 entraîne en rotation la roue dentée 23 dans
le premier sens de rotation horaire illustré par la flè-
che F1. Par son mouvement de rotation la roue den-
tée 23 entraîne le levier de commande 21, ici sensi-
blement vers le bas par rapport aux figures 7e et 8a,
qui entraîne à son tour en pivotement le pêne 9 et
le cliquet 11 portant le pion d’ouverture 13.
Comme on le remarque sur la figure 8a, le pion 13
décrit une trajectoire de pivotement selon la direction
d’entraînement D1 dans un second sens opposé au
premier sens, ici dans un sens ascendant illustré par
la flèche F5, jusqu’à venir en contact avec la deuxiè-
me surface de guidage 33b de la came de guidage
33 du coulisseau 15.
Le pion 13 exerce donc une poussée sur le coulis-
seau 15 et étant donnée l’inclinaison de la deuxième
surface de guidage 33b et le fait qu’en position de
repos le coulisseau 15 ne peut coulisser que vers la
position d’effacement selon la direction D2, le cou-
lisseau 15 reste fixe en position de repos et c’est le
pion 13 qui est dévié sensiblement selon la direction
D2 en même temps qu’il continue son mouvement
selon la direction D1 (figure 8b).
Le cliquet 11 portant le pion 13 s’écarte donc du pêne
9 et le bec 31 du cliquet 11 libère le logement 29 du
pêne 9 qui libère à son tour la gâche (non représen-
tée). On se retrouve en position ouverte déver-
rouillée illustrée par la figure 7a.

[0054] Ainsi, avec un seul moteur et en prévoyant dans

le mécanisme de verrouillage/déverrouillage le pion
d’ouverture 13 et son coulisseau 15 avec une came de
guidage 33 à double surfaces inclinées 33a,33b, on peut
de façon simple commander avec le même moteur le
verrouillage ou le déverrouillage sans nécessiter par
exemple de tringle supplémentaire. Ceci est particuliè-
rement avantageux pour un toit ouvrant de véhicule.

Revendications

1. Serrure motorisée pour véhicule automobile com-
portant un pêne (9) mobile en pivotement entre une
position verrouillée et une position déverrouillée, et
un cliquet (11) mobile en pivotement entre une pre-
mière position de retenue du pêne (9) et une seconde
position de libération du pêne (9), caractérisée en
ce que :

- ladite serrure comporte un coulisseau (15) pré-
sentant une came de guidage (33), et en ce que
- le cliquet (11) porte un pion d’ouverture (13)
coopérant avec ladite came de guidage (33), de
façon à entraîner la libération du pêne (9) par le
cliquet (11) lors d’un mouvement de déver-
rouillage.

2. Serrure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la came de guidage (33) est sensiblement
inclinée par rapport au plan de coulissement du cou-
lisseau (15).

3. Serrure selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que :

- la came de guidage (33) présente une première
(33a) et une deuxième (33b) surfaces de guida-
ge opposées sensiblement inclinées par rapport
au plan de coulissement du coulisseau (15), et
en ce que
- le pion d’ouverture (13) est configuré pour coo-
pérer avec la première surface de guidage (33a)
de façon à provoquer l’effacement du coulis-
seau lors d’un mouvement de verrouillage, et
pour coopérer avec la deuxième surface de gui-
dage (33b) de façon à entraîner le cliquet (11)
vers la seconde position pour libérer le pêne (9).

4. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
une butée du coulisseau dans une position de repos.

5. Serrure selon la revendication 4, caractérisée en
ce qu’elle comporte un moyen de rappel élastique
(37) du coulisseau (15) en position de repos.

6. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la serrure
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comporte un support (3) présentant un logement cor-
respondant pour le coulisseau (15) et en ce que le
coulisseau présente une forme (34) complémentaire
de celle du logement dudit support.

7. Serrure selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite forme (34) est sensiblement en « H ».

8. Serrure selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisée en ce que le coulisseau (15) comporte
une première face (15a) portant la came de guidage
(33) et une deuxième face (15b) opposée à ladite
première face (15a) agencée dans le logement dudit
support (3).

9. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un levier de déclenchement (17) présentant une lu-
mière (19) traversée par le pion d’ouverture (13) de
façon à pouvoir coopérer avec le coulisseau (15).

10. Serrure selon la revendication 9, caractérisée en
ce que la lumière (19) présente une forme adaptée
à la trajectoire du pion d’ouverture (13).

11. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un unique moteur pour actionner les mouvements
de déverrouillage et de verrouillage.
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